
FORMATION MONTESSORI – Module 2  

Optimiser la gestion de son immobilier, 

agrandir ses locaux, bien choisir ses 

fournisseurs. 
 

 
Objectifs :  

Permettre de bien choisir les locaux de sa future 

école, ou d'optimiser ceux existants. 

 

Programme :  

- Critères de choix des locaux 

- Les normes ERP 

- Le choix de l'emplacement 

- La négociation du bail 

- L'établissement des plans 

- Les délais de travaux 

- Les autorisations requises 

- Le calendrier prévisionnel 

- Les coûts afférents 

 

Formatrice :  

Guyonne de Lagarde, titulaire 

d’un DESS en droit de 

l’urbanisme, est directrice 

juridique de Créer son école, 

après avoir été juriste pendant  

15 ans dans le domaine des 

marchés publics et de l’aménagement urbain, où elle 

a participé à la plus grosse opération d’aménagement 

à Paris depuis Haussmann. 

 

 

 

 

 
 

 

 

MODALITÉS 

 

Dates : Mardi 27 janvier 2026 
 

Durée : 16h00-18h00 – 2 heures de 

formation 
 

Lieu : Visioconférence via 

GoogleMeet 
 

Coût : 130 €   
 

Inscription :  

formation@creer-son-ecole.com 
 

Format : Exposé théorique – Étude 

de cas – Temps d’échange et 

questions avec un partage 

d’expérience et de bonnes 

pratiques 
 

Public visé : Directeurs 

d'établissement scolaire privé 

indépendant  
 

Prérequis : Pas de prérequis  
 

Suivi et évaluation : Questionnaire 

de satisfaction et d'auto-évaluation 

à l'issue de la session ; attestation 

de participation sur la base des 

feuilles d'émargement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


